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Générale colonial

Arrété n° 72-251/CG/CG approuvant la délibération n° 1-71 du
Comité de gestion du Fonds d’aide et de prévoyance.

n° 72-251/CG/CG

Ministére Date de publication
PRESIDENCE DU CONSEIL DE GOUVERNEMENT 16 février 1972
Numéro JO Date du numéro

n° 5 du 10/03/1972 10 mars 1972

TEXTE INTEGRAL

Est approuvée la délibération n° 1/72 du Comité de gestion du Fonds d’aide et de prévoyance répartissant la subvention que
I'Etat francais lui a versée pour venir en aide a la population du Cercle d’Obock.
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